
ffi COMMMUNE DE LA BRILLAZ 

Procès-verbal de l'assemblée communale 
No 43/2025 du 26.05.2025 

de 19:30 à 21 :05 
à la salle polyvalente 

Le Président Bernard Oberson 

La Rédactrice du PV Tamara Glanzmann 

L'Administratrice communale Brigitte Eltschinger 

Scrutateurs : 

Présence: 

Excusés: 

Mme Floriane Pellaton et MM. Niksa 
Baeriswyl 

Brülhart et Dominique 

104 citoyens 

Mme Liselotte Jenny et MM~:tich~l. B.@Y! l~né Jenny, Martial Baechler, Nathan 
Dévaud, Jean-Paul Baechler,B,~çf'i@Reghi~jt Jérôme Mazza 

Afin de faciliter la lecture du présenl~::i:;:~::::e genre neutre pour désigner aussi 
bien les femmes que les hommes a été tî~ï,Hsé. ·.·.·.·.·.·.·.·.·.•. 

Préambule 

Le Président salue les çjt§Yêti~l•le~>;:,::;~;; :e leur présence pour la 1 0ème assemblée de cette 
législature. ······· ··········. 

Il cite: "Une démocra~tl doit être un~laternité, sinon c'est une imposture". Il souhaite partager en 
introduction cette citatîtfü.p'Antoine gij St-Exupéry. Une vraie démocratie, ce n'est pas seulement 
participer aux a$iftmbléeltVPtergé.Wiois ou élire vos représentants, c'est surtout vivre ensemble, 
se respecter,çjhsff@t~ erisêm6iê pour le bien commun. La société traverse une période difficile et 
déstabilisaQ.~>avec ijijaucoup d'incertitudes. Le grand risque dans telles situation est le repli sur 
soi. On P~tlê de saqfQf§iiô.fflJ.i.perté individuelle, de droit privé, parfois en oubliant que la liberté ne 
vaut rien ihêlJe .jjpârê; sfêlle empêche de penser au bien commun, elle empêche de vire 
ensemble. La &ifêhse des libertés individuelle ne doit pas se faire au détriment de la défense du 
bien . .e.Q.mroµn. NÔQ$.V.ivons en communauté ou la fraternité doit retrouver une réelle place. Sans 
fr~tê.fhité êti$t l'intéfê.t]ndividuel qui prend le dessus et cet individualiste est destructeur du lien 
~Â9fal. Et ç[g$t justement ce lien social qui permet de vivre ensemble en paix et dans le respect de 
ê6acun. .•.·.·.·.·.· 

~:~ g&ij~;itation nous inspire et nous permette de mieux vivre ensemble. 

Afin de f;~:iff~r la prise du procès-verbal, il demande d'annoncer les noms et prénoms avant les 
interventions. 
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Il salue la présence de Mme Dominique Meylan, journaliste à la Liberté et la remercie pour sa 
disponibilité et pour la couverture de cette assemblée. 

Il salue aussi la présence de Mme Nadia Savary qui a été nommée comme Mentore pour le conseil 
communal dans le cadre de l'instruction préliminaire ouverte par la Préfecture .. Mme Savary 
accompagne le conseil communal depuis le 31 mars 2025, participe aux séances. §!f va établir un 
rapport dans le courant du mois de juin sur le fonctionnement de la communef;P.è soirAêlle est 
présente surtout comme observatrice et ne va en principe pas intervenir. ······ ······ 

Afin de faciliter le comptage des voix il prie les personnes n'ayant pas le droit diifvg:ti:,~ se mi..1· 
sur le côté gauche de la salle, sur les chaises prévues à cet effet. ··················•·· ······· 

Mme Floriane Pellaton, MM. Niksa Vucinic, Jean Claude Brülhart et.Qg:~:•~i,ije Ba:;i!Mi ~ont 
nommés et élus scrutateurs. ······ ····· 

Le total des voix est 101. La majorité absolue est de 51 voix. Trois a;;i~i~~~~~~;:::~;:;;:s ont été 
enregistrées entre 19 h 30 et 20 h 05. La majorité absolue a été ~gijptée èh çl;m.~équence. 

Tamara Glanzmann n'habite pas dans la commune, et n'a don: ~)l:i:;i.~ gr:;~ dl:• vote pour cette 
assemblée. ········ ww 

L'Assemblée communale a été légalement convoquée{,f; ~~~ ;~:!~h.ri ~:•~: la Feuille officielle 
n°18 du 2 mai 2025, un affichage aux piliers publicsf\Jme publicatidptsur le site internet de la 
commune et par publication dans l'Information commuriijl~. distribuée jp tout ménage. L'article 12 
de la loi sur les communes (LCo) du 25.09.1980, versiorî~Qtr~e en yjgµèur le 01.01.2022 est donc 
respecté. 

Aucun citoyen n'ayant de remarques à formy!j{ sur IJhnidâ&(de convocation, le Président déclare 
que l'Assemblée communale peut délibérer vijJ~pl.~rri,ijhl. ··········· 

Le Président demande si des remarqueitgµ ~::~~~§tiQO§J\~nt à formuler sur l'ordre du jour. Ce 
n'est pas le cas. ·········· · 

L'Assemblée communale est invitée ;1ijprou::~1;â~r~ du jour. 

L'Assemblée communale approuve l';~dt! du jou; ~ar 101 oui, 0 non et 0 abstention. 

1. Promotion des nouve.1w.ç çj~gyens 
.·--··--.-.-.-.·-•-•,•-·-·.;.:-:::-·-·-·-·-·-·-·-•,•- 

Les noms des 12 jeurJ.'Î ~cuve~:~ l!t9yens sont affichés à l'écran. Le Président informe que ces 
derniers ont reçu de]~ commune d~ carte d'anniversaire avec une invitation pour leur 1ère 
assemblée communafêten cadeau uô:AG Culturel. 

Depuis 2024, ltfi@Yn~::~li:1;1,n$/Bgi;e droit à un abonnement gratuit à un journal régional. L'offre 
est renouvel~ifoëttef@:bnée. Des Informations à ce sujet se trouve sur le site internet de la commune. 

2. Appro,/1,!1,t:!:::?bal de l'assemblée du 9 décembre 2024 

Le etlliâïnt;!:~~i.ïte..que le procès-verbal de l'assemblée communale a été publié sur le site 
i11t~rnet. Il i\iit égalerfiênt disponible au bureau de l'administration communale. Il demande si des 
.r@marque§:;Jfü corrections sont à formuler. La parole n'est pas demandée. 

~;111,Îi;~e communale approuve le procès-verbal par 101 oui, 0 non, 0 abstention. 

3. Comptes 2024 
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3.1. Présentation générale du compte communal 

Compte de résultats 2024 

Le Président informe que le compte de résultat 2024 présente un bénéfice de CHF.,if4;625.01 pour 
un total de charges de CHF 9'068'812.64 et un total de revenus de CHF 9'663'4.âo/:65. L:tbudget 
prévoyait un déficit de CHF 406'185.09. .ww .w.w 

Le total des charges pour 2024, est inférieur de CHF 268'956.05 au total des ~Â:~~$,~~vues.A~'f' 
du budget, ce qui correspond à une différence de -2.9%. Par rapport aux cqmpt~s 202$,t!@to~fdes 
charges 2024 est supérieur de 1.5% ce qui correspond à CHF 136'.aJô'.37tAvec ëëij)ç~lffres 
raisonnables la commune peut affirmer qu'il y a une bonne maitrise d~Jij1haussijl~es charges. 

,::::::::::· .. -.-:-:-::::-:-:;:-:- :•:•·--- 

Pour les revenus, ils sont supérieurs de CHF 731 '854.05 au budgef (½:§,2°/4)i §ü~liiëÛf§ aussi de 
5.6% au compte 2023 (+511 '146,25). Cette forte auqmentatlon.des r'êv.ê.ôys est une très bonne 
nouvelle pour la commune. Après un fléchissement l'annéelp@§êée, ,î\y @ une progression 
comparable à la période avant COVID, ce qui est très rassurant pèùfl@.~tfuturslnv,stissements. 

~~:~~:-~tte période favorable, la commune peut prése!l!!îfl.\Wiiîi_~~~\~~11~1 positif de CHF 

Selon l'article 9 al. 4 du nouveau règlement des financel1!~alable dès 1ell!1rr janvier 2022, Le conseil 
communal doit établir une liste motivée de tous les objetsltjqnt le dép~iement excède les 20% du 
budget attribué, inférieurs à CHF 30'000.- mais §4P@fieur'à:i§Hr ?'.Qôô.-. Le montant total de ces 
dépassements est de CHF 320'466.59. Cela ççffê§pônd à 3:5%dùtotal des charges. Malgré ces 
dépassements, les charges pour l'ensemble dis compteij:::Ïbnt tout de même inférieures au budget 
de CHF -268'956.05. Certains événements i/npréviaj~s ·aûjnoment de la planification du budget 
obligent à garantir les obligations comme l'augôjfflitâUon du !J9mbre d'enfants placés en crèche ou 
la réévaluation des créances. Le Pré$Jd1nt demande sLqne personne souhaite la lecture des 
comptes ayant subi un tel dépassement. · ··· ········· 

La parole n'est pas demandée. 

Compte des investissements 

Le Président informe que le d8M1~êtlild~~l$tjssements présente un total des dépenses de CHF 
1 '401 '808.80 et un total d~Jijç~ttes de CHF 272'615.50. Ce qui représente un montant net des 
investissements de Cljffi 4'129\1ii)0. La capacité d'autofinancement est à hauteur de CHF 
799'504.22 ce qui repr~ènte le 11~ tje couverture des investissements, en forte progression par 
rapport à 2023 qui ét~i(/à 33%. ······ 

:-·-·.·.·· 

Le graphique des ~H~tissement$. pour les 5 dernières années montre un fort volume 
d'investissemeoJ§ppur 20i:i.§t4Q4.,?dû essentiellement au chantier de la route Chêne/Buchille et 
aux travaux dèfrêHôV.àtion dübâtfrhent de l'école maternelle et la crèche d'Onnens. Les chiffres de 
2024 sont c;g91parabÎ$ à l'année 2021. 

Malgré cé~111;v.~stJ$.ilm!Âi!1JAA~ortants pour un montant de 7.5 mio sur les 5 dernières années, leur 
financemenfàipyêtre assuré avec les propres ressources communales à hauteur de 69.3% pour 
un tqtf!ffit§.2 irtr&t?:: 
AV~Ê;'intr~!lction d;:il~ouvelle loi sur les finances communales, la commune doit éditer un rapport 
4iigestiop Jtir ses activités. Ce rapport est public et se trouve sur le site internet de la commune 
aVêfüle.$.Jfütres documents relatifs à cette assemblée. 

La p:;~/litj;~tpas demandée. 

Le Président remercie Brigitte Eltschinger, Administratrice communale, et Sabine Oppliger, 
collaboratrice administrative, pour leur travail. 
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3.2 Rapport de la commission financière 

Lucia lannone Mauron, vice-présidente de la commission financière, donne lecture du rapport de la 
commission financière. 

« Préambule 

Les membres de la Commission financière ont pris connaissance et analysé IE}j~:ssiql ;:çus.Jt.$•' 
se sont réunis à 2 reprises pour travailler sur les indicateurs financiers et étudlêf:::\lc#::f?docurrygçfs 

;;~~~;;::;~~;• ;;;~~= d:~!g•:!~:,r~fs ci;::!.~~m:un,~~xJ;!!i~i~~::i!~.:: 
d'investissements complémentaires. 

La Commission financière a obtenu les réponses aux différent&~\i@tf!);;~~)~/i:;JJ,$, Elle remercie le 
Conseil communal ainsi que l'administration, pour la bonne collabodiikJ.ôx, w w 

··::::;:::::::::::=:..-. 

Commentaires concernant l'exercice 2024 

Présentation générale du "Compte de résultats" 

L'exercice financier 2024 présente un résultat positif avedt)pJ:,énéfice.J/8 CHF 594'625.01 pour des 
charges de CHF 9'068'812.64. ww · · w 

Un élément particulièrement réjouissant conq~~~: ~~~i:lt.dY&.$~;:~ des revenus plus rapide que la 
progression des charges. En effet, ces derni~ffi$.9!lt!ÎÛgmen.ti de 1.53% par rapport aux comptes 
2023, alors que les revenus ont progres~~ de 5)58%: ····· 

Après examen du rapport de révision ~JabiPlii),f!.il fidt..ibÎSifiJ FiduConsult, nous constatons que celui 
ci confirme la conformité des comptes lµx prè§êijpf.f,pns légales. 

La commission se réjouit par ailleurs ~!Ji~qnstat:;:~:Ê~ la mise en place du système de contrôle 
interne relatif à l'établissemenf(j!:JS comptésinnuels est complétée conformément aux dispositions 
légales cantonales et commuMftê!; ww; 

Présentation générale c1tt WC.ô.~ete investi;~'~ments" 
-·········•:··· ··-·-·················· 

Pour l'exercice 2024.J,:Jjlllli: comm~~,1~ .. déboursé CHF 1'129'193.- pour les factures liées aux 
investissements en cdurs. 

En ce débuttiPànnéil, 2025, nous avons examiné le dossier d'investissements bouclé concernant 
« Correctigf/&es ea.41.:rgµt@J!l#Ja Poste à Lentigny»: 

Le mont~~i ~it:'ât:J.!!:~:: :::,;;~e à CHF 86'085. 55, pour un crédit initial approuvé de CHF 120'000. - 
HT. (&ftlt[@alûHîtrqpprésente une économie de CHF 33'914.4 (soit 28% du budget alloué). 

4gf.~:~::;;J}ts en·:~~P~e de ce dossier méritent nos remerciements et nos félicitations. 

'~n:: •• 1: 
Après ;;,§ÎY$ê. complète des documents présentés, notre préavis est favorable pour l'approbation 
des comptes2024 ». 
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3.3 Approbation des comptes 

L'Assemblée communale est invitée à approuver le compte de résultats tel que présenté (le conseil 
communal et l'administratrice communale ne votent pas). 

L'Assemblée communale approuve par 94 voix, 0 non et O abstention. 

L'Assemblée communale est invitée à approuver le compte des investissement§~t:gu~J:>tl:enté:{1.(V 
conseil communal et l'administratrice communale ne votent pas). ·• · • •• 

L'Assemblée communale approuve par 94 voix, 0 non et O abstentig"]ff 

4. Budget du compte des investissements 2025: modifications +Î/W 
4.1 Parcs publics : arborisation de la place de loisirs à l'arri~;~,r;:!~1111.P.,~ 

Christine Chammartin Auer présente le projet de l'arbori~it!P.ô.ltt.@I; ~\1,::4.? ·;::::=;rs à l'arrière de 
l'Ecole 1901. ·········· ········•··· •···•··· 

La place de loisirs à l'arrière de l'Ecole 1901 se situe a4i'.entre du vill~l!:de Lentigny. 

Autrefois animés par des jeux d'enfants, cette place a vu l~!jguiperry!,~~t disparaître il y a plusieurs 
années. 

Aujourd'hui, elle souffre d'un manque de verq!f~ et q§:çdHViyj~lité. Ce qui limite considérablement 
son utilisation par les citoyennes et citoyens. 

Le conseil communal propose à l'Asseffl™§:ê une nQYVê:!l~ Cersion « plus verte » de la place de loisirs. ·········· ················· 

Le long du mur nord, l'objectif est de di§ijjrr,uler 1~ ffitfo=en plantant une variété d'arbres, d'arbustes 
et de vivaces en espalier. •·· • 

Ces plantations seront choisÎ~§ ~Yfftê :,iiçépasser la hauteur du mur, afin de respecter la 
tranquillité des voisins et dE! pr~~erver i'hâhf.iôôlê visuelle. 

Il sera planté des arbr~f f;~iti~;; éti!~spalier, tels que des poiriers, des raisiniers, du cassis, des 
myrtilles, des groseill~i./ou encore dè~iJraises. 

La bordure en rondin .êlle est em;t.~!magée et présente un danger. Elle sera remplacée par une 
extension jusqu'g1.µx.,~scât1i:t~hê.Yê.QYhe nouvelle pose de pavés en bordure. Les marches et le béton 
existants ser9ô.jlênlijy~s. ·················•····· 

Cette inte@ih:;on JL~~H~($grandir cet espace en plantant des arbres à tige haute pour créer 
des îlots dêfr@Jchgi.ir: àfns1 qG'en ajoutant davantage de verdure. 

Les ,pqµfüi,::! ~,~mir de fer qui bordent le carré seront enlevées. La revitalisation de la zone 
ceggàie è~Uprévuè ijyec un aménagement du coin pique-nique accueillant. Cet espace sera 
~gfêmentég\.me arborisation avec des arbres à tige haute offrant de l'ombre et de la fraîcheur, ainsi 

<qq(ype d'.4.Qê prairie fleurie pour apporter couleur et douceur à l'ensemble. c: ;;@Ji.~:j§e à rendre cet espace plus convivial, naturel et agréable pour tous les visiteurs. 

Les pavé::~~bnt remis à niveau et les dalles nettoyées. 
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Le coût total du projet s'élève à TTC CHF 35'000.-. Il se répartit de la manière suivante : 

Installation du chantier 
Plantation le long du mur 
Bordure et talus 
Mise à niveau des pavés 
Zone centrale 
Arborisation et prairie fleurie 
Total HT 
Total TTC 

CHF 
CHF 
CHF 
CHF 
CHF 
CHF 
CHF 
CHF 

1'800.- 
6'780.- 
8'891.- 
1 '452.- 
3'158.- 
9'036.- 
31 '117.- 
33'637.- 

Ce qui fait un total arrondi à TTC CHF 35'000.-. 

Le financement se fera par la trésorerie communale. L'amortissemgdt de 1.01!:lêlmiôtè à CHF 
3'500.- soit une charge supplémentaire dès l'année qui suivra la fin dêl\n~YiQX'. ·· 

Le conseil communal invite l'Assemblée à accepter l'investissëM,nt~::~~ CHF 35'000.- pour 
l'arborisation de la place de loisirs de l'arrière de l'Ecole 1901. •• ···•·•··· 

Isabelle Berger souhaite savoir si la commune va mand.â~f1J1Aliilhtr;:~i~l:ttê la commune pour 
réaliser ce projet. Christine Chammartin Auer répond pjf l'affirmativij;) · 

Sarah Delley demande s'il y aura une intention de favo;ile.r la biodivers,ifj et de planter des plantes 
indigènes. Christine Chammartin Auer répond par la PQ.$.Ïtive et elle. mentionne le rapport établi 
par l'Atelier 11 a qui avait été mandaté par la Com,œ\,Jion dê 4-iY:tlpm,êment durable. 

4.1.1. Rapport de la commission financiè"jJJillf 
Damien Rime, membre de la comrnlssion fin~hôièr~; donn~)iêcture du rapport de la commission 
financière. • •• 

« Arborisation de la place de loisir'J&ra;;;!;âae;:;~:;e 1901 

Pour ce projet d'investissement de CHF ''3l;qoo. - riê?'' 
Le financement proviendrait tii (i: Af~$~,t(~ communale avec un amortissement de 10% 
représentant CHF 3'500.- peren. 

La Commission finéW,11;; ~bhritk un préavis financier favorable pour cette demande 
d'investissement». 

4.1.2. Vote du Çf!f1lt ;Î~ttif ,, ;:/ i / 
L'Assemblé,~ê6mm~m~1e est invitée à approuver le crédit d'investissement. 

L'Asserri~i~ço~
1L~1

!i!i!~:~ouve par 100 oui, 1 non et 1 abstention. 

4.i(l~~'~ltt.rie /~m,pagement de l'Eco-point de Lovens 

d,l;pis av~i ;023, la déchetterie de Levens est organisée en Eco-Point en libre-service. Avec une 
aûgrîiÀnfiflon constante de son utilisation et la grande satisfaction des usagers un réaménagement 
est néêêliJre au niveau du sol, actuellement en gravier gras. 

Un revêt~~~Rt bitumeux pour la place de parc ainsi qu'un bétonnage de l'Eco-Point est envisagé 
afin d'y faciliter l'accès, notamment pour les personnes à mobilité réduite, ainsi que pour le 
chargements et déchargement des bennes. 
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Actuellement, il y a des supports en béton qui ont été bricolés pour les bennes. Le but est d'être à 
ras du sol afin d'avoir un accès aussi plus facile à la benne papier. 

Pour la benne à verre, il n'y a même pas de support et ce n'est vraiment pas aisé pour les 
chargement et déchargements. 

Le but de ce réaménagement est d'avoir une plus grande souplesse pour la dispo§!~8!~desJ;>.ennes, 
et un accès plus aisé. ww .w.w.· 

Le site ne disposant actuellement pas d'alimentation en électricité, des travaux §Ô$.pf~Vùs avao.()à 
pose du revêtement, en prévision d'une utilisation future (portail électrique, .. corripâ.Qtê:W p~plér, 
éclairage,) ·· 

Détails de l'investissement : 

Aménagement place ECO-POINT 

Fourniture et pose de rails de guidage 

Préparation installations électriques futures 

Divers et imprévus 

Total investissement: 

CHF 61'895 HT 

CHF 5'000 HT 

::: ::::2' -,~, 
CHF 87'8sJLT 

Le financement est prévu par la trésorerie commy99.!g, ~~
11&.;ii!nt9Hl~!~~ortissement de 3%. 

Le conseil communal vous propose d'approuyjf~e cr~qi!!)!l!Yestissement de CHF 87'885 HT. 

4.2.1. Rapport de la commission finatJfi!tre 

Damien Rime, membre de la comm$§ton 'iMlhç!$.r~:=::d6h~e lecture du rapport de la commission 
financière. 

« Aménagement de /'Eco-point de Lo,~1$, 

La Commission financière a plJ§âa»»âti$twJI:~~ cette demande d'investissement de CHF 87'895.- HT . 

Le financement serait="~-t:!~!;
1

Jlt,(ij~orerie communale. Avec un taux d'amortissement de 3%, 

Les charges financiè,li,,et comptabl~!l~nnuelles sont estimées à CHF 2'637.-. 

La Commission finarlôllfr-: ❖99lJfJ.il un préavis financier favorable pour cette demande 
d'investissement:M \ 

4.2.2. vo,lt:J,,.v 
L'AS§~@?!~: ~~Ml,µr.ale est invitée à approuver le crédit d'investissement. 

L,tÎf ~::;I, com:~~~le approuve par 101 oui, 0 non et 1 abstention. 
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4.3. Déchetterie de Lentigny couverture de la place attenante au hangar crédit 
complémentaire 

Lors de l'assemblée du 9 décembre 2024 l'Assemblée communale a accepté un crédit 
d'investissement de CHF 60'346.50 TTC pour la couverture de la place à côté qyhangar à la 
déchetterie de Lentigny. ..(\? 

Suite à ce vote, l'entreprise mandatée pour la réalisation des travaux a constaJ~ii&:~•e le§•~lémentl:, 
métalliques ne permettent pas de fonder la nouvelle construction sur ces b@§ê.$., cqmrne pré.yµ 
initialement. 

Après une vision locale, une proposition a été faite de scier les piliers roitâfl~µ~: !!t~tiifü~ li ~e 
repartir avec une structure bois depuis le sol. ······ •·•·•·•·•• ········ 

Dans le premier projet, l'entrée de ce nouvel hangar était prévue al:re.stenilhi ~fdtèêtion. Afin 
d'assurer une utilisation plus fonctionnelle et de protéger le matériel entr~PQ$~ des intempéries une 
porte enroulable est prévue en supplément. ··· ·········· 

Afin d'utiliser au mieux ce nouvel espace les installations él~~tri~~!I Ê!Ymiè;;! it prises) seront 
prolongées depuis l'ancien hangar ainsi qu'un accès dire~tp,hûô~ppf.te dêi;rvice. 

Travaux additionnels prévus : 

Mise en place structure bois depuis le sol: CHF a·1aJl]èo HT 
Porte de service depuis le hangar existant : CHE:B'.004~;g::Am • •····•·•• ( r 
Installations électriques: ~~;•;:~§•t)#Sfü~ w 

Installation d'une porte électrique : 

Divers frais pour mise à l'enquête : 

Divers et imprévus : 

Total du crédit additionnel : 

âÎP:tâl~~o.oo .. l 
: i i t:&:l.-l;7'0QP]QÔ:~~ 

èi4~::5.,ooo.oo HT 
\ \ CHF ;;::;~0.00 HT 

Le financement est prévu par 1!1ttlôrtri~çtjffirounale, avec un taux d'amortissement de 3%. 

Frédéric Morel demanqfpôütqyqiJe ~:~;:~i~e CHF 7'000.- pour la mise à l'enquête n'était pas 
mentionné dans le déçpmpte de fâi!première demande du crédit d'investissement. Le Président 
explique que la comrtjqhe s'est rensêgrée et la Préfecture a confirmé qu'il faut que le projet fasse 
l'objet d'une mise à l'èpquête. •• • 

Claude Gendreq~01a~dij!la..rni~qndlf:·,agrandissement de la place. Le Président répond que cela 
est pour avoirpîûsdjplacÊlpôûWîês·machines de l'édilité et de réorganiser leurs emplacements. De 
plus, la cornmüne sddhaite disposer de plus de place pour des actions ponctuelles comme le troc 
de vélos qy de skis<] r 

4.3.1,<lf,;;::~ 11::;ipommission financière Q~,;:~ ;;1~. me~~~t de la commission financière, donne lecture du rapport de la commission 
.finâncière.d r 
: ~;~ffii. ~:mplémentaire pour la déchetterie de Lentigny (couverture de la place) 

La Com;;;!fbh financière a pris connaissance de cette demande de crédit complémentaire de CHF 
37'100.- HT, celui-ci s'ajoutant au crédit initial de CHF 55'824. 70 HT approuvé lors de la dernière 
assemblée, en décembre 2024. 
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Le financement serait assuré par la trésorerie communale. L'amortissement prévu de 3% 
représenterait CHF 1 '113. - par an. 

La Commission financière donne un préavis financier favorable pour cette demande 
d'investissement». 

4.3.2. Vote du crédit y relatif 

L'Assemblée communale est invitée à approuver le crédit additionnel de CHF 

L'Assemblée communale approuve par 97 oui, 3 non et 3 abstentio_n!fi 

5. Reprise des infrastructures du quartier Champ le Devant 

Alexandre Krattinger présente la reprise des infrastructures dÛtjy@rt;:;:]li~hê.mp le Devant qui 
se trouve dans le village de Levens le long de la route du Chêne. êêl!Î~kCi sôiîfljxistantes depuis 
de nombreuses années, mais jusqu'à maintenant les propr!@t@îf~§i n;étij~tnt pas parvenus à un 
accord pour financier la reprise de ces infrastructures pa~J~êoffiffiûû.@,, 

Pour que la reprise des infrastructures soit possible, 1e:il~~upe de ~;d~t!étaires a dû mandater un 
géomètre pour établir de nouvelles limites des propriéttii. corriger le trgfiçon de la route selon les 
demandes de la commune, curer la conduite et corriger iêidéfauts de.êêlles-ci. 

Suite à cela le conseil communal a validé laJgpHii po~'~i~!ÙI êiti!=:i puisse être présentée en 
assemblée. ww 

La route est en bon état et les grilles d'évad~~UQQ$ ~;::~ :.1~t à niveau. Elle ne dispose pas de 
trottoir ni d'éclairage public. Les canalisa.,tjqr,s qûâhfà elles, gijf été curées, puis un passage caméra 
a été réalisé. Le bureau d'ingénieur RWE(fir/bourg,§!Mi/êxaminé le film, et des demandes de 
corrections sur certains tronçons ont~té dèmijng~es'.Après réalisation de celles-ci un deuxième 
passage caméra a été réalisé. Suite à·~li.3, le bùrè@µçt'ingénieur a établi un rapport confirmant que 
les travaux ont bien été réalisés et que iêiçanalisaHôns sont en ordre. 

Le géomètre a établi un verb~!(~Q4J 2 ~66,40) qui définit toutes les nouvelles limites de parcelles 
ainsi que les servitudes liées âùkêâhâI!l!!i9ÔliJ-a route est mise sur un seul article. 

Tous les frais pour le tr~jf.itt(iô,qlJl,la charge des propriétaires. 

Cette reprise n'entraiqia aucun cociFppur la commune à court et moyen termes. 

Le conseil communarI~n:>pose d'apdt6uver la reprise des infrastructures du quartier Champ le 
Devant selon le VERBAŒ!22.04 1 Z,,000240. 

~:::~t";.b~1Fn~~,le ::~=à approuver la reprise des infrastructures du quartier Champ le 
L'Assem~i~çpmfu~nale a~prouve à 101 oui, 0 non et 2 abstentions. 

6J!;~!1J::~;~jÎl modification 

Ê11~j~, Meiril;rey explique que le conseil des parents est institué suite à la révision totale de la loi 
scàiâirjf intrée en vigueur en 2015. Celui-ci se constitue de 4 parents, du Directeur des écoles et 
d'une pêrijpppe du corps enseignant. L'automne dernier, il a été formulé le souhait d'avoir deux 
personnes représentant le corps enseignant une par école. La demande a été traitée au conseil des 
parents, ensuite par le conseil communal. La modification a été transmise au canton, qui a émis un 
préavis favorable. 
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Le premier changement est l'article 9 à savoir le nombre de membres qui passent de 4 à 5. Selon la 
loi scolaire, une majorité de parents est nécessaire, il y a donc l'augmentation du nombre de parents 
à l'alinéa 4. Le deuxième est l'article 17, la date de l'entrée en vigueur à savoir le 1er juin 2025 suite 
à l'approbation du 26 mai 2025. 

L'Assemblée communale est invitée à accepter la modification de l'art.9 al. 1 et 4 
al. 2 du règlement scolaire de la commune. 

L'Assemblée communale accepte à 103 oui, 0 non et 1 abstention. 

7. Informations du conseil communal 

AES - Augmentation de la capacité d'accueil 

Lucie Menétrey annonce l'augmentation de la capacité à l'AES, .$.µjte aJ'~l~nagement de la salle 
du conseil communal à Lovens. Neufs supplémentaires ont pÙ'êtfè..puvertês.Je.,midi de manière 
pérenne. •• ··•··•··· 

Eclairage public : économie d'électricité 

Yvan Jordan donne des explications sur la mise en sel:ibe en 2023 :!I:iiéclairage public. 

Panneaux photovoltaïques Ecole Caméléon 

Yvan Jordan présente les chiffres de productjQhd
1~!1

pa.nn;:~!~h~;:voltaïques posés sur l'Ecole Caméléon. ······ ·············· 

Démission/élection au conseil communal 

Le Président annonce le départ dê !)gh&i=gey, ·~ÙFtjÔittera ses fonctions pour des raisons 
personnelles au 30 juin 2025. Il est ènftê en fdhijijpp en juin 2024, il a apporté durant cette année 
au sein de l'exécutif ses larges compétehi@s et sorîêijp~rience. Le conseil communal, les différentes 
commissions ainsi que l'ensemble du pèff3Qnnel lui adressent ses plus vifs remerciements pour le 
travail réalisé et l'excellente collaboration.·.,.·.•.·.·.· 

~~h;~ ::~::~:,:x;i:~~1iii!~,!~gi~~~erciera officiellement et lui remettra un cadeau 
Les deux viennent-erj~~:;e des ~:;:g~~tes élections communales ont renoncé à occuper le poste 
vacant. Celui-ci sera (ffinc repourvu v:/i: une élection complémentaire qui se tiendra le dimanche 6 
juillet 2025, selon le mq~~ du scrutinipfoportionnel. Le délai du dépôt des listes était fixé à ce lundi 
26 mai 2025 à 12h00. ·•··•··· •• 

Il y a 2 list~$.:~
1
~i:~~~lété:::~:::: dans les délais. Il s'agit de Mme Floriane Pellaton directrice 

d'école, syr,Jâ liste dÎ1,,fë.O.~mble développons durablement" et M. Patrick Dafflon, policier, sur la 
liste n° 2 '!A.giçpoµf~aêr'Hfâ':i'î?lls habitent tous les 2 à Lentigny. li les remercie déjà pour leur intérêt 
et leur engâgêfu~ri.f pour la commune et leur souhaite plein succès dans leur démarche citoyenne. 

P1,n!ai:irl,fi~ge~l1i1:~e détail, PAO de la Grande Fin 

=,t:i~n Jordjh donne des informations sur le PAD de la Grande Fin. 

L: ~~Rqi~:~9mmunal et les propriétaires ont insisté plusieurs fois ces 2 dernières années auprès du 
SeCA afiff~jgçtenir des informations quant à l'approbation du PAD de la Grande Fin. 

Le SeCA a informé dernièrement la commune que des modifications devaient être apportées à ce 
PAD. 
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Le conseil communal a informé les propriétaires sur le contenu du préavis du SeCA. 

Voici la conclusion du préavis de synthèse du SeCA 

Après avoir examiné le présent dossier de PAO et procédé à la pesée des intérêts.,:~hfonction des 
buts et principes de l'aménagement du territoire, le SeCA préavise favorablement:!Îâpproq1µon par 
la DIME du dossier aux conditions suivantes: ······ ······ 

16 points doivent être adaptés. Yvan Jordan n'entre pas, ce soir, dans le dét~i, âi!J;;tl,manq§::iaG 
SeCA. 

Les propriétaires et le promoteur ont entrepris les démarches néce§$âîres d$thièremeniàfin de 
répondre aux exigences du SeCA. w ' ./ :5{ J!t ? 

Une mise à l'enquête publique sera nécessaire pour informer la RBP:;:il&H] 1 ! ? 
Plan directeur régional de la Sarine 

Yvan Jordan donne des informations sur le plan directeyrt~§t6H15l1t1~J~ S~fi/i~. 
Le plan directeur régional de la Sarine a été mis en con$1;;ation du 2;~lvembre 2021 au 11 février 
2022. ,.w.·. ;:;:;:;:=:: 

Comme d'autres communes, la commune de la armaz a~~Mâodé.ffli;f:rier 2022 des adaptations 
de zones afin de correspondre en majorité au P!Â~•dfrêCte4rp9mmÛÎÎal approuvé en décembre 2019. 

Début 2023, la DIME a informé la commune q~i:ç~rt@ib!~;~dfflcations n'avaient pas été acceptées. 
La commune a fait de nouvelles propositions èfûf:ônfêté accip.tées partiellement. 

Début 2025, la commune a transmis d~ ~6~êU~s prÔ~tmfffb~s qui sont toujours en cours d'analyse 
au SeCA. .w.. ww 

Le plan directeur régional de la Sarine ~[l\\kà c~~~J~l ~as approuvé. 

La commune a envoyé à l'ARsiI1:19:9$ÇE:}~,Êt2024 une demande de révision du PAL. En date du 
2 février 2025, le Comité de directiôRdêW~bciation régionale de la Sarine a émis un préavis 
favorable. ·········· ··.·.·.· 

Cependant, il faut atte.ri.~:~: ;'ap~r:!ll~ti du plan directeur de la Sarine qui est prévu pour l'automne 2025. w .·.·.·.·.·.· 

Projet de la Gr~ng~ ;i~ il•!1~. lél rgij~f de Chaffeiru 

Yvan Jord~ri!i~~~~~;lque;:::~::;~ agricole qui se situe entre la maison de M. Charles Rossier et 
la route de ChaffeirÛ.: coûterait environ CHF 254'000.- Des subventions à hauteur de 52% sont 
attendues!i~Ja pij(tdê''lâêi:Mfédération et du Canton. Le solde de CHF 122'000.- serait à la charge 
du promotéûr~1çpndition que le PAD de la Grande Fin soit approuvé par la DIME. Le promoteur 
FornJM!'.h§Pitat Dêy~lqppement SA a signé une lettre d'engagement à hauteur de CHF 130'000.-. 

L~,f~~:~~~h d'é~~!~!e de terrains entre l'hoirie Chappuis et M. Frédéric Morel n'a pas pu, à ce 
,j§.j(k, être J.fésentée à M. Frédéric Morel. Un échange de terrains doit tout d'abord être réalisé entre 
lé bên$fjçê curial et l'hoirie Chappuis, propriétaire de deux terrains. Le Conseil de paroisse doit 
donnêf !qQ,préavis pour cet échange puis, la Commission de l'Eglise catholique à Fribourg doit 
approuvêfl®!µi-ci. Des conditions ayant été posées par ces deux entités, la procédure n'est pas 
terminée. ········ 
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Quant aux coûts et recettes engendrés par les constructions du projet de la Grande Fin, les recettes 
représenteraient plus de 3 millions prélevés par les taxes et les impôts pendant les 5 à 6 ans que 
dureraient les travaux. Ensuite, les recettes d'impôts sont évaluées à plus de CHF 300'000.-, ce qui 
représente 5 points d'impôt communal. 

Les coûts se montent à environ CHF 700'000.- pour la construction des canalisit!bhs des eaux 
claires et des eaux usées au sud de la parcelle. Ils sont à la charge de la commuqjf 

La route de Chaffeiru, qui fait partie intégrante du PAO de la Grande Fin, e§t.11~~ inyg~~;:sem~rjt 
indépendant, qui sera réalisé même sans l'approbation du PAO de la Grande Fin'.· , ,=:::===, .,:]/ 

Marianne Stern demande si la commune évalue toutes les charges qu'epgih&fiôt les ;i1i&Q@l1

~nts 
supplémentaires. Yvan Jordan répond que ce ne sont pas 77 logem~ôts mai~if4 lqgemerîts. Les 
constructions dureraient de 4 à 6 ans de ce fait, il n'y aura pas de pro,~!i;fne engj,ijdtêiO.t]ës écoles. 

Chantal Bapst aimerait savoir quel conseiller communal a anngqc~ ~Ûil11.~l\l;~it d'accord avec le 
projet de la route de Chaffeiru alors que ce n'est pas le cas. Thomà.t ChappyjJ,J11entionne qu'il a 
repris le projet début 2025, il n'a pas la connaissance des conventlHrii\§jgnées:11ûe Président n'a 
pas non plus connaissance de cette information. ·········· 

Marianne Stern demande quel est le prochain gabarit pjGr la rout::tlbom~: Chappuis explique 
que lors de l'assemblée du 27 mai 2024, la routi:{a été préselJtêe à 4m mais le crédit 
d'investissement a été refusé. Le but est de réaliser u~{projet avec trgfbir. Selon les discussions 
avec le SMo et le SPC, en principe le trottoir doit être d'unê!:irneur d'tmB0. Mais le SMo a préavisé 
favorablement l'enquête préalable avec un trottQj(:~ 1 m65'.é;rqgjtrê, la route a été proposée à 
4m, mais le SMo, dans son un préavis, l'a mer)tiQHnéé à 4rn40: SùHê aux discussions, la route reste 
à 4m40 selon l'enquête préalable de 2022. L~$PC p~qpisê~ê passer la route au 30km/h. 

:=···•-•,•, •. -:-·-:•··•-·.•.·-· ·.·•·.·.·.·. 

Gilles Aubonney demande que le conseil co~MûHli1t~;t attJtlf aux courriers du canton concernant 
la mesure de la route. Thomas Chappuispg}cise que!~§MpValide uniquement la mesure de 4m40 
sans négociation. ❖,=· •• 

Vers une fusion de notre commun~~!:\ 

Le Président présente le proj~t,g~ fusio~:: 
1

i!t 

Les conseils communaux d'~::;:~ç!teh~hé~~liii!eottens, La Brillaz et Neyruz se sont réunis à trois 
reprises ces derniers mqj§JPfülf!tffl!:$chir ensemble à une éventuelle fusion communale . . ---·.-.-.-.-.--· ··-·-·-·-·-·-·-·-·-·-·- 

Cette démarche s'ins.l.t dans la 61

âltjnuité de nombreuses collaborations intercommunales qui 
existent déjà dans diffltnts domaine~(écoles, infrastructures, social, sport, etc.), l'augmentation de 
la complexité des doss/if,ê et la chargi de travail des miliciens. 

En dernière ~rjfléè(~~ ·;:~IliitÛrè; :;:f: prochaines élections sont prévues dans moins d'un an, en 
ma_rs 2026, J~iêônselfü~ommunal souhaite consulter la population sur l'opportunité de lancer un projet 
fusion. /'' : :, ::r 
Le but estg@çongjffrêlà'pôsition des citoyens sur les éléments suivants : 

,:§9µ;:l~i!~~QYS qu'un projet de fusion soit lancé lors de la prochaine législature, dès 2026, 
? 'âVêçJ~s cinqiçgg,munes d'Autigny, Chénens, Cottens, La Brillaz et Neyruz ? 

' t • S01.,1ft~itez-vous''' poursuivre le projet de fusion quel que soit le nombre de communes 
acltiêfentes ? 

;:::i@~~,:e se déroulera en septembre 2025, auprès des citoyens domiciliés dans les cinq 
commuriéiji/4.~s résultats permettront aux autorités communales de décider si le lancement d'un 
projet de fuslôh est pertinent et quel périmètre serait retenu. 
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La fusion de communes est un processus long et important, qui ne peut se faire qu'en étroite 
collaboration avec la population. Avant d'entreprendre tout moindre pas dans cette direction, l'avis 
de la population est essentiel. 

Les conseils communaux souhaitent donc informer la population de manière unitorme.et simultanée 
de cette réflexion commune et vous associer dès le début à cette démarche. ······· 

Voici les prochaines étapes prévues dans notre démarche 

• Le 25 août 2025 à 20h00 une séance d'information à la population esf~f~VY!=! .Pi1h~ chaqgë 
commune. Pour La Brillaz, celle-ci aura lieu à la salle paroissiale d'Onnensf > 

• En septembre 2025 un sondage sur l'opportunité et le périm~trÎ ~!i~glléven~::i~f~j:!~ de 
fusion sera organisé pour tous les citoyennes et citoyens de c~j:5 comrrii;i.'.!1ê:§;, · 

Dès octobre 2025 : une analyse des résultats et une communicati6Hil$YLli ;~ite à d~nner sera 
transmise à l'ensemble de la population. 

Campagne sur les batteries et appareils électriques 

Le Président explique qu'une campagne d'information a~t~i~~déëii®r S~i§§iRecycling, 
l'association faitière pour le recyclage en Suisse. Il y a qijplus en plus1ffüncendie dans les centres 
de tri et de stockage des déchets. Cela est dû essentiellir,ent à des pifijiis. ou batteries jetées dans 
les sacs poubelles. · 

Ces batteries contiennent des métaux précieux ~t,Pive~;ffi~çléf:: Les citoyens ont à 
disposition dans les déchetteries des endroits $Pécifiqu~itPP\Jr les déposer. 

eRecycling, cigarettes électroniques 

Le Président explique que les cigarette§l!tçt;:~:;:~§§90{:~~ts utilisées actuellement. Elles 
contiennent aussi des batteries et negpivehUp~§êtréjêtêês mais recyclées. 

Une taxe est perçue à l'achat afin de :~~V:rir le;;;!;,d~ recyclage. Les commerces doivent les 
reprendre. Des sachets peuvent être comÎp~ndés chez eRecycling.ch et mis directement dans les 
boites aux lettres. Un carton e:i.ta.µssi dispÔÔ!ble à la déchetterie de Lentigny. Des informations à 
ce sujet seront disponible prdêhâWîêmtnt:Yi.~Ji@rine et sur le site internet de la commune. 

Personnel de la déchettêriê J \ .---·-·-••,•-•,• 

Le Président annone~ !:e M. Em:~1l1tChassot, surveillant, a annoncé son départ pour fin mai. La 
commune le remercief{$s sincèremeôîpour son travail et ses services pour la population pendant 
ses 2 années au serviôêq~ la popul~tîpn. 

Il y aura 2 no1,tiî~flilIÂ~r:!ggilijÛ~:~:nt commencer tout prochainement : il s'agit de MM Antonin 
Delley de Lgyêns et '.!prentin Chassot d'Onnens. Bienvenue au service de la commune. 

lnauguràtil; geJÎ.i!~l~i:
1

Ehl~·e/Buchille à Lovens 

Thom.i.Ïfl.b::,11iç9nvie les citoyens le 28 mai 2025 pour célébrer l'inauguration de la route 
Cq,pêtBUêlji.!le sur iâij!ace au-devant de l'habitation de M. Laurent Verly. 

;rfrrv • .l, 
Le P;;:~!J~~nnonce la date de la prochaine assemblée communale qui aura lieu le 15 
décembre 2025. 
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Au nom des Amis des Bumins, Dominique Raboud remercie le conseil communal pour la table de 
Forêts-Sarine qui a été livrée le matin de l'assemblée communale. 

Rose-Marie Diacon fait remarquer que le chemin en Bumin menant à la grotte est en mauvais état. 
Elle s'interroge sur l'absence de réparations durables entreprises par la cornmgne. Thomas 
Chappuis répond que la question avait été examinée dans le cadre du projetµ'En Bumin ». 
Toutefois, le chemin étant classé comme historique, il n'est pas possible de le goydfonner/ 

.;::•········· ············ 

Alexandre Berset tient à féliciter Christine Cham martin Auer pour le projet<~i::i~ Pl@~I de j~Y*-' 
d'Onnens. 

Frédéric Morel rappelle que lors de l'assemblée communale du 9 décernbl âl~jer, ii':J!i(:$.tij~alé 
un accident produit lors d'un souper à la salle polyvalente. Il avait dem~mié que 1jêonseil communal 
entreprenne des démarches à ce sujet. Il souhaite désormais savoi.f!g'ùand çg!J.,ê.ilfiêfbht mises 
en œuvre. Christine Chammartin Auer a pris acte et la demande êsflt:P~ifs dossiers. 
Gilles Aubonney revient sur le groupe de travail créé pour l'étudé11~fpµte dJ©tt~ff.eiru. Il est étonné 
de la composition à savoir 3 conseillers communaux et 1 citoyeH: ]l:drouvè qµ'il n'y a pas de 
représentation des citoyens ou des commissions. Il demand~ ~ûLne fâi@.t~it pas le réorganiser. 
Thomas Chappuis précise que Bertrand Morel est dansJ~ilijrê>ûpêlE,qmme dépüté afin d'aider pour 
les démarches auprès du canton. Il ajoute que la gestior.j)lu projet air%füque sa réalisation sont des 
tâches de l'exécutif. Pour la négociation des conventiorii( il faut être asiirmenté. 

··········· ;:::::::::: 

Gilles Aubonney estime que ce n'est pas un grou;!iiQ§t travail ç~i;= il est interne au conseil 
communal. Il ajoute que le conseil communal ne çb.ftçbe pàs=iâtQD.lOOÛnication auprès des citoyens. 
Thomas Chappuis mentionne que le groupe qjfrâvail rJ'.~êt pâsfermé à la population. Mais pour 
l'instant, le groupe de travail n'est qu'à la repgjè du P..[9Jljfl 

Le Président rappelle que lors de l'assem6\,~f1dfi?~écern~;e, la population a refusé le projet 
présenté pour des raisons financières. Sy~te.. à ce refµ~,Je.Çônseil communal a décidé d'élargir le 
groupe en charge du projet, passant q~ dêûlj~Jrois persbnhes. 

Marianne Stern signale que le point ;:~iy9 ét;::~:Jl::~@Joute est à 5m80. La route aurait 6m10 selon 
les informations reçues. Il sera, dès lors, rilc..~ssaire dê négocier des dérogations. Elle demande des 
informations supplémentaires ~çe sujet. Thqnas Chappuis répond que la commune a discuté avec 
le Service des ponts et chaussées{:Q1dimiêrii~tconfirmé qu'il était possible de réduire la largeur de 
la route car la priorité est aux piétons. · ····· 

Dominique Baeriswy]:!$;iht;;;~=~ê\iit.tr le climat au sein du conseil communal, compte tenu des 
tensions actuelles. Il $.Qphaite égalerr\êrit connaître le coût supporté par les contribuables. Bernard 
Oberson précise queiadia Savary pj~icipe aux séances du conseil communal et qu'elle rédigera 
un rapport pour fin juin%$o ce qui concêfne les coûts, ils dépendront du nombre d'heures effectuées. 
Le conseil communal èH à d.i~cut(M$.Vec la commission financière ; à ce stade, le montant relève 
encore de la 99:~Pémrce déêisionHêlle du conseil communal. 

Nadia SayÎ,,~renq~l!PffQ!@nli;lle remercie l'Assemblée pour sa forte participation qu'elle interprète 
comme uh$lgne gjPlhtêfêfrifarqué de la population. Elle explique que la Préfecture a remarqué 
un dysfoncfiôhh~îfiènt qui a conduit à l'ouverture d'une instruction préliminaire. Pour l'instant Nadia 
Sava.lYID}~§t pàsêgmesure de de communiquer davantage d'informations. Mme la Préfète décidera 
si lij:f.âppôij§era réhdµpublic. En revanche, un communiqué de presse sera diffusé afin d'assurer 
l~jfânspar~pèe vis-à-vis des citoyens. 

~~,jâ,SÎ'f~ précise avoir déjà été en soutien envers d'autres communes. Le tarif est le même 
pourlôûîè§ les communes à savoir CHF 100.- de l'heure. Dominique Baeriswyl est interpellé car 
le conseil êltmnunal est composé d'adultes. Ils doivent pouvoir discuter et aller de l'avant. 
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Le Président remercie l'Assemblée d'avoir participé activement à la vie de la commune. Il invite 
l'Assemblée à partager le verre de l'amitié et une petite agape. Il précise que le service sera assuré 
par la société de jeunesse de Lentigny qu'il remercie chaleureusement. 

La séance est levée à 21 :05. 

Le Président 

AU NOM DE L'ASSEMBLEE COMMUNALE 

La Réq,t:::1 
~i:::;;~~ 

Bernard Oberson 
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